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LIBELLÉ DÉFINITIF DE S MODIFICATIONS APPORTÉES AUX RÈGLES DE LA TSX  
 
 
4-902  Ordres au dernier cours 

(2) Entrée des ODC  

(a) Les ODC au cours du marché et les ODC à cours limité peuvent être entrés, annulés et 
modifiés dans le registre des ODC chaque jour de bourse, de 7 h à l'heure de la diffusion du 
premier déséquilibre des ODC. Les ODC au cours du marché et les ODC à cours limité qui 
sont inclus dans un déséquilibre des ODC diffusé ne peuvent pas être annulés ou modifiés 
après cette diffusion.  

(b) Le déséquilibre des ODC est calculé et diffusé chaque jour de bourse, 20 minutes avant 
l'heure de fermeture, et une autre fois en cas de report de l'appel de clôture comme 
le prescrit la Bourse..  

(d) Après la diffusion d'un déséquilibre des ODC, on peut entrer des ODC à cours 
limité de sens inverse au déséquilibre des ODC dans le registre des ODC. Les 
ODC à cours limité qui ne sont pas inclus dans le déséquilibre des ODC diffusé peuvent 
être annulés sous réserve des contraintes temporelles prescrites par la Bourse.  

(e) En cas de report de l'appel de clôture pour un titre admissible aux ODC, il est possible de 
saisir au registre des ODC des ODC à cours limité en sens inverse du déséquilibre 
subséquent pendant une période définie par la Bourse. Conformément au 
paragraphe (d), les ODC à cours limité saisis pendant le report peuvent être 
annulés pendant cette période.  

 


